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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MONT-LAURIER 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d’agglomération de 
Mont-Laurier, tenue le 23 mars 2026 à 18h15, à la salle du conseil de l’hôtel 
de ville, 300, boulevard Albiny-Paquette à Mont-Laurier. 
 
Sont présents : Nicolas Aubry, Marie-Josée Lambert, Jean-François 
Tessier, Stéphan Tremblay, Émilie Tessier, Yves Desjardins et en 
visioconférence, Danielle Joly formant quorum sous la présidence du maire 
Daniel Bourdon. 
 
Sont aussi présents : Le directeur général, monsieur François Leduc et 
l'assistante-greffière, madame Véronik Chevrier. 
 
 

A-26-03-033 OUVERTURE ET CONSTATATION DE LA RÉGULARITÉ DE LA SÉANCE 
 

  
D’ouvrir la présente séance et d’en constater la régularité. 
 
Ont voté en faveur :  Nicolas Aubry, Marie-Josée Lambert, Jean-
François Tessier, Stéphan Tremblay, Émilie Tessier, Yves Desjardins, 
Danielle Joly 
 
Ont voté contre :    
 

ADOPTÉE. 
 
 

 
A-26-03-034 APPROBATION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
  

D’approuver l’ordre du jour tel que rédigé par l’assistante-greffière. 
 

Ont voté en faveur :  Nicolas Aubry, Marie-Josée Lambert, Jean-
François Tessier, Stéphan Tremblay, Émilie Tessier, Yves Desjardins, 
Danielle Joly 
 
Ont voté contre :    
 

ADOPTÉE. 
 

 
 

 
 PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
  

Monsieur le maire déclare la première période de questions ouverte. 
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A-26-03-035 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 9 MARS 2026 
 

  
Chaque membre du conseil ayant reçu le procès-verbal de la séance tenue 
le 9 mars 2026, au moins vingt-quatre heures avant cette séance, 
l’assistante-greffière est dispensée d’en faire la lecture. 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance du conseil d'agglomération de 
Mont-Laurier, tenue le 9 mars 2026. 
 

Ont voté en faveur :  Nicolas Aubry, Marie-Josée Lambert, Jean-
François Tessier, Stéphan Tremblay, Émilie Tessier, Yves Desjardins, 
Danielle Joly 
 
Ont voté contre :    
 

ADOPTÉE. 
 
 

 
A-26-03-036 CRÉATION DU PROJET S26-637-A EN VERTU DE L’ARTICLE 544.1 DE 

LA LOI SUR LES CITÉS ET VILLES - HONORAIRES PROFESSIONNELS 
POUR LE CENTRE DE FORMATION 
 

  
CONSIDÉRANT le projet numéro 24-004 au programme des dépenses en 
immobilisations visant les années 2026-2027-2028; 
 
CONSIDÉRANT que l’article 544.1 de la Loi sur les cités et villes permet de 
renflouer certaines dépenses ayant trait à un règlement futur jusqu’à 
concurrence de 5 % du montant de l’emprunt décrété audit règlement; 
 
CONSIDÉRANT le traitement prévu au manuel de présentation de 
l’information financière municipale relativement au renflouement du fonds 
général à même une partie de l’emprunt; 
 
EN CONSÉQUENCE, de créer le projet suivant, financé par le surplus non 
affecté de la Ville : 
 

S26-637-A : Honoraires professionnels pour le 
Centre de formation 

8 500 $ 

 

D'autoriser la trésorière à transférer la somme de 8 500 $ du surplus non 
affecté à l’état des activités d'investissement, pour servir de financement au 
projet S26-637-A. 
 
Le montant de la dépense engagé en vertu de la présente résolution fera 
partie d’un règlement d’emprunt dans lequel une somme, non supérieure 
à 5 % du montant de l’emprunt décrété audit règlement sera destinée à 
renflouer le fonds général de la Ville, le tout en conformité avec les 
dispositions de l’article 544.1 de la Loi sur les cités et villes. 
 
Ont voté en faveur :  Nicolas Aubry, Marie-Josée Lambert, Jean-
François Tessier, Stéphan Tremblay, Émilie Tessier, Yves Desjardins, 
Danielle Joly 
 
Ont voté contre :    
 

ADOPTÉE. 
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 DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

  
Monsieur le maire déclare la deuxième période de questions ouverte. 
 
 

 
A-26-03-037 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
  

Que la séance soit levée. 
 
Ont voté en faveur :  Nicolas Aubry, Marie-Josée Lambert, Jean-
François Tessier, Stéphan Tremblay, Émilie Tessier, Yves Desjardins, 
Danielle Joly 
 
Ont voté contre :    
 

ADOPTÉE. 
 

 
 

 
 

_________________________________ 
Daniel Bourdon, maire  
 
 
_________________________________ 
Véronik Chevrier, assistante-greffière 
 

 
 
 

Je, Daniel Bourdon, maire de la Ville de Mont-Laurier, ai approuvé toutes 
et chacune des résolutions contenues au présent procès-verbal, n’ayant 
pas avisé la greffière de mon refus de les approuver conformément à 
l’article 53 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19). 
 
 
____________________________________ 
Daniel Bourdon, maire 


